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Montréal, le 23 février 2005
Par courriel et par télécopieur
Me Carolina Rinfret
Affaires juridiques

Hydro-Québec

75, boulevard René-Lévesque Ouest – 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4 
Objet :
Demande du Transporteur relative au projet de remise à neuf et de modernisation des compensateurs synchrones au poste de Levis

Notre dossier R-3553-2004

Chère consoeur,

Par la présente, la Régie confirme la tenue d’une rencontre technique à ses bureaux le 1er mars 2005, à compter de 14h, traitant du dossier en objet. 

Le but de cette rencontre est de fournir plus amples explications à la Régie sur certains aspects sur lesquels elle doit se pencher dans le cadre de l’application du règlement d’application de l’article 73 de la Loi, notamment, sur la justification du projet en relation avec les objectifs visés (art. 2(3) et les autres solutions envisagées (art. 2(9).

Le projet consiste à maintenir en opération deux compensateurs synchrones au poste de Lévis. Plus spécifiquement, le transporteur réfère dans sa preuve au plan de redressement des compensateurs produit en 1995 pour justifier le projet. Compte tenu de l’évolution du réseau au cours des 10 dernières années, dont récemment l’ajout de condensateurs shunt, et des modifications du réseau à venir notamment la mise en service de la centrale de TCE à Bécancour et du déglaceur de Lévis (pouvant être utilisé comme compensateur statique), la Régie s’interroge sur la pertinence du projet dans le contexte des alternatives évoquées précédemment. 

Ainsi, la Régie souhaiterait que le transporteur fasse une présentation des résultats des simulations de réseau advenant que les compensateurs synchrones de Lévis ne soient plus en opération. Ces simulations devraient permettre de mieux comprendre la justification du projet en relation avec les objectifs visés comme le requiert le règlement d’application de l’article 73 de la Loi. 

Comme l’indique la teneur des préoccupations exprimées précédemment, il sera nécessaire que des personnes familières avec ces aspects techniques du projet soient présentes lors de la rencontre du 1er mars 2005.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

